
Servitudes de protection des centres de réception 
radioélectriques contre les perturbations 
électromagnétiques  
 

Les servitudes de catégorie PT1 concernent les servitudes de protection des centres de 
réception radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques : 
Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application 
des articles L. 57 à L.62-1 du code des postes et des communications électroniques afin de 
protéger les centres radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques pouvant 
résulter du fonctionnement de certains équipements, notamment électriques. 

Il convient de distinguer deux régimes : 

• les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense 
nationale ou la sécurité publique (articles L.57 à L.62 du code des postes et des 
communications électroniques); 

• les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des 
opérateurs privés (article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques). 
Cependant, en l'absence de décret d'application de l’article L.62-1 du code des postes et 
des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications 
électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce 
jour. 

La servitude a pour conséquence : 

• l'obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout propriétaire ou 
usager d'une installation électrique produisant ou propageant des perturbations gênant 
l'exploitation d'un centre de réception est tenu de se conformer aux dispositions qui lui 
seront indiquées par le ministre en charge de l'exploitation ou du contrôle du centre en vue 
de faire cesser le trouble; 

• l'interdiction faite, dans les zones de protection radioélectrique, aux propriétaires ou usagers 
d'installations électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la 
gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils du 
centre un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec son exploitation; 

• l'interdiction, dans les zones de garde radioélectrique, de mettre en service du matériel 
électrique susceptible de perturber les réceptions radioélectriques ou d'y apporter des 
modifications sans l'autorisation du ministre en charge de l'exploitation du centre 

Cette ressource décrit les générateurs des servitudes de la catégorie PT1, à savoir les centres de 
réception radioélectrique exploités par les différents départements ministériels ou se trouvant 
sous la tutelle de l'un d'eux sont classés en trois catégories d'après leur importance, la nature du 
service qu'ils assurent et leur situation géographique 

Servitude PT1 protégeant les installations de l’aviation civile (DGAC) : En cas de doute 
quant à l’application des limitations au droit d’utiliser le sol notamment dans le cadre de 
l’instruction d’une demande d’autorisation de construire, il convient de consulter le guichet 
unique de la DGAC (Courriel: snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr, DGAC/SNIA NORD-
Guichet unique urbanisme/UGD-82 rue des Pyrénées-75 970 PARIS CEDEX 20), dès qu’un 
projet de construction, installation se situe sous une de ces servitudes. 
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